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• Freinage maximal du frein de la remorque
(Figure 3d)

La valve de régulation du flux d'huile (1) et le

distributeur à tiroir (2) ont les mêmes positions (a et d)

que lors du freinage partiel. Les flux d'huile hydraulique

Qp et Qx s'écoulent également de la même

façon que lorsque le freinage est partiel.

Quand la pression de freinage maximale admissible

pour le frein de la remorque pb (de 150 bars, par
exemple) est atteinte, une augmentation de cette

pression est empêchée même si la pression de

freinage du frein du tracteur continue à s'accroître, du

fait que l'élément limiteur de pression (4) est à ce

moment-là déplacé vers la gauche et que les

ressorts précomprimés (8) pour une pression de

freinage maximale du frein de la remorque se déten¬

dent. Si la pression de freinage du frein de la

remorque pb augmente, notamment à cause d'influences

extérieures, le distributeur à tiroir (2) ouvre un

instant la canalisation de freinage B qui va vers le

réservoir d'huile hydraulique.

(Extrait de la revue «Fluides» pour l'hydraulique et

la pneumatique, fascicule 4/1976).

Tiré à part envoyé sur demande par la firme Robert

Bosch S.à.r.l., case postale 300240, D-7000 Stuttgart
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Remarque de la Rédaction — Il résulte de renseignements

demandés que le prix but du matériel de ce

nouveau système de freinage hydraulique français
est le suivant:

pour les tracteurs — de Fr. 510.— à Fr. 580.—

pour les remorques - de Fr. 390.- à Fr. 450.-

Adoption des unités de mesure SI.

La loi fédérale sur la métrologie entrera
en vigueur le 1er janvier 1978

Selon une communication du Bureau fédéral des

poids et mesures, la loi fédérale sur la métrologie
entrera en vigueur le 1er janvier 1978. Après une

période transitoire de quatre ans, seul le Système

international d'unités de mesure (système SI) devra

être obligatoirement utilisé à partir de cette date.

Le Conseil fédéral a pris cette décision le 23

novembre 1977 et édicté en même temps les prescriptions

d'exécution correspondantes. La loi en question

fixe les bases légales de la métrologie en Suisse

et introduit désormais officiellement le Système
international d'unités de mesure (système SI) également

dans notre pays.
Le système SI, qui fait l'objet de la première partie
de la loi dont il s'agit, est bien plus simple que
celui qu'on employait jusqu'à maintenant. Notre pays
en vient ainsi à une normalisation des unités de

mesure qui sont largement reconnues sur le plan mondial

et déjà utilisées par toutes les grandes
organisations internationales s'occupant de métrologie
(science des mesures). Les unités de mesure
internationales SI facilitent les transactions commercia¬

les ainsi que l'instruction et la formation professionnelle,

de même que l'échange d'informations
techniques et scientifiques. En outre, elles simplifient la

reconnaissance réciproque d'essais et d'étalonnages.

La seconde partie de cette loi se rapporte à

l'admission des types ainsi qu'à l'étalonnage des
instruments et appareils de mesure. On a donc la

garantie que ces derniers seront irréprochables et

mesureront avec précision ce qui peut être mesuré
dans les domaines de la santé et de l'hygiène
publiques ainsi que dans ceux du commerce et de la

circulation. Enfin un autre paragraphe prescrit
l'indication de la quantité, du prix d'achat et du prix de

base pour les marchandises pré-emballées, de même

que pour les prestations de service susceptibles
d'être mesurées. Toutes ces prescriptions doivent
servir à mieux informer le consommateur et à lui

assurer une plus large protection.
P.S.: Les prescriptions d'exécution seront envoyées
à la FAT au début de l'année 1978 (communication
du Bureau fédéral des poids et mesures). N. Unala
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